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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Chantal Buotte 2021131 Le 09 janvier 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Service de garde les toutous (506) 383-9462

Adresse

22 Glencoe Drive Moncton NB  E1A 4W6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Lors de l'inspection de surveillance, les éléments suivants ont été observés;
-Le ratio enfant-éducatrice\éducateur 
-La routine quotidienne
 -L'orientation positive aux enfants; Observation d'une éducatrice intervenir avec un enfant qui ne veut pas 
mettre son habit de neige. L'éducatrice se place au niveau de l'enfant de discute avec l'enfant pour lui expliquer 
qu'elle comprend que ce n'est pas toujours plaisant de s'habiller, mais que c'est pour aller s'amuser dehors 
avec les amis. 
-Les activités quotidiennes comprennent des programmations délibérément planifiées et documentés. 

 La mentore en assurance de la qualité a observé le temps de la collation (craquelins et jus de fruits), le lavage 
des mains et les jeux extérieurs. 

Une discussion a eu lieu avec l'exploitante au sujet des collations et des repas. L'annexe 28 et 30 est disponible
comme ressources au besoin. 

Une autre discussion a eu lieu avec l'exploitante au sujet des activités à faire avec les enfants à l'extérieur vs 
les jeux libres à l'extérieur.  

original signé par

Paula Morin Le 10 janvier 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Chantal Buotte Le 10 janvier 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


